
Consultation sur un projet de création d’une Réserve 
Naturelle Régionale « Mont des Avaloirs » : 

Bilan de la consultation du public et des avis recueillis 

 

Consultation du grand public organisée par la Région Pays de la Loire 

Conformément à l’article L.332-2-1 du Code de l’environnement, le projet de création de la Réserve Naturelle 

Régionale « Mont des Avaloirs » a été soumis, pendant trois mois, à la consultation du public :  du 2 janvier au 2 

avril 2020, prolongée jusqu’au 22 juin 2020 sur le site internet de la Région. 

Le recueil des avis : 

Le 27 décembre 2019, le Conseil régional a également transmis le projet pour avis au : 

- Préfet de Région des Pays de la Loire, 

Collectivités locales : 

- Département de la Mayenne, 

- Commune de Pré-en-Pail-Saint-Samson, 

- Commune de Boulay-les-Ifs. 

 

La prise en compte des observations du public et des avis recueillis : 

Tel que prévu à l’article L.332-2-1 II du Code de l’Environnement, le bilan de la consultation du public et des avis 

recueillis, ainsi que l’exposé des principales modifications apportées en conséquence au projet de création de la 

RNR ou des raisons qui ont conduit à son maintien doivent faire l’objet d’une publication par voie électronique sur 

le site de la Région et ce pour une durée de trois mois. 

Bilan de la consultation du public 

Le Conseil régional a été destinataire de deux contributions favorables n’impactant pas le projet : 
 

- contribution d’un collectif d’associations naturalistes « France Nature Environnement Pays de la Loire, Fédération 

pour l’Environnement en Mayenne, Mayenne Nature Environnement et la coordination régionale de la Ligue pour 

la Protection des Oiseaux Pays de la Loire » portant un avis favorable accompagné d’un souhait d’aboutir à un 

périmètre continu à l’horizon 2026. 

- contribution de la Fédération départementale des chasseurs de la Mayenne portant un avis favorable, 

accompagné de recommandations sur la régulation espèces susceptibles d’occasionner des dégâts et sur la 

circulation de cavaliers sur le site. 

Bilan des avis recueillis  

Les avis sont tout à fait favorables au projet. 
 

 

 

 

 
 

 En conséquence, le projet de création de la Réserve Naturelle Régionale « Mont des 

Avaloirs » a nécessité deux ajustements dans le règlement applicable (circulation et 

période de chasse). Suite à cette consultation, le projet de classement n'a pas évolué 

ni dans son périmètre et ni dans son plan de gestion. 

Structure Avis 

Commune de Pré-en-Pail-Saint-Samson Avis favorable 

Commune de Boulay-les-Ifs Avis favorable avec réserves 

Département de la Mayenne Avis favorable 

Préfet de Région Avis favorable 


